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ARTICLE 38

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Les doyens de chaque unité de formation et recherche ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque discipline doit être représentée au sein du conseil d’administration de la communauté 
d’universités et établissements par son représentant, c’est-à-dire le doyen de chaque UFR.

C’est une condition de l’élaboration d’un projet commun, qui suppose une stratégie 
multidisciplinaire.

C’est l’objet du présent amendement.


